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Civ. 1e, 21 sept. 2005, n° 03-20102

Pourvoi n° 03-20102

Motif : "(…) le tribunal [français] du lieu où était situé l'immeuble était seul compétent [pour
connaître de l'action en annulation du bail] à l'exclusion de toute autre juridiction, de sorte que
la juridiction belge [saisie en premier lieu d'une action en résiliation dudit bail] ne pouvait
connaître du litige".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Immeuble
Bail
Exception de connexité

Doctrine: 
JCP 2006.II.10043, note D. Martel
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